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Code de la santé publique 
Dispositions relatives à la profession d'infirmier ou d'infirmière 

après modifications par la loi HPST 
 

dispositions supprimées dispositions ajoutées 
 
CHAPITRE PREMIER - EXERCICE DE LA PROFESSION 
 
(…) 
 
Article L. 4311- 15 

Les infirmiers et les infirmières sont tenus de faire enregistrer sans frais leurs diplômes, 
certificats, titres ou autorisations auprès du service de l'Etat compétent ou de l'organisme 
désigné à cette fin. En cas de changement de situation professionnelle ou de résidence, ils en 
informent ce service ou cet organisme. L'obligation d'information relative au changement de 
résidence est maintenue pendant une période de trois ans à compter de la cessation de leur 
activité. 

Il est établi, pour chaque département, par le service de l'Etat compétent ou l'organisme désigné 
à cette fin, une liste de cette profession, portée à la connaissance du public. 

Nul ne peut exercer la profession d'infirmier s'il n'a pas satisfait à l'obligation prévue au premier 
alinéa et s'il n'est pas inscrit au tableau de l'ordre des infirmiers. Toutefois, l'infirmier n'ayant pas 
de résidence professionnelle peut être autorisé par le conseil départemental de l'ordre des 
infirmiers, et pour une durée limitée, renouvelable dans les mêmes conditions, à remplacer un 
infirmier. Le représentant de l'Etat dans le département ainsi que le parquet du tribunal de 
grande instance ont un droit d'accès permanent au tableau du conseil départemental de l'ordre 
et peuvent en obtenir copie. La liste des professionnels inscrits à ce tableau est portée à la 
connaissance du public dans des conditions fixées par décret. 

L'ordre national des infirmiers a un droit d'accès aux listes nominatives des infirmiers employés 
par les structures publiques et privées et peut en obtenir communication. 

Ces listes nominatives sont notamment utilisées pour procéder dans des conditions fixées par 
décret à l'inscription automatique des infirmiers au tableau tenu par l'ordre 

Un infirmier ou une infirmière ne peut être inscrit que sur une seule liste départementale. Cette 
inscription ne limite pas géographiquement les possibilités d'exercice. 

Les modalités d'application du présent article sont fixées par décret. 

Article L. 4311-16  

Le conseil départemental de l'ordre des infirmiers refuse l'inscription au tableau de l'ordre si le 
demandeur ne remplit pas les conditions légales de compétence, de moralité et d'indépendance 
exigées pour l'exercice de la profession, s'il est frappé d'une interdiction temporaire ou définitive 
d'exercer la profession en France ou à l'étranger, ou s'il est frappé d'une suspension prononcée 
en application de l'article L. 4311-26.  

(…) 
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CHAPITRE II   ORGANISATION DE LA PROFESSION ET REGLES PROFESSIONNELLES 
 
SECTION PREMIERE   ORDRE NATIONAL DES INFIRMIERS 
 
Article L. 4312-1  

Il est institué un ordre national des infirmiers groupant obligatoirement tous les infirmiers 
habilités à exercer leur profession en France, à l'exception de ceux régis par le statut général 
des militaires.  

L'ordre national des infirmiers veille au maintien des principes d'éthique, de moralité, de probité 
et de compétence indispensables à l'exercice de la profession d'infirmier et à l'observation, par 
tous ses membres, des devoirs professionnels ainsi que des règles édictées par le code de 
déontologie de la profession d'infirmier.  

Un code de déontologie, préparé par le conseil national de l'ordre des infirmiers, est édicté sous 
la forme d'un décret en Conseil d'Etat. Les dispositions de ce code concernent les droits et 
devoirs déontologiques et éthiques des infirmiers dans leurs rapports avec les membres de la 
profession, avec les patients et avec les membres des autres professions de la santé.  

L'ordre national des infirmiers veille à maintenir les principes éthiques et à développer la 
compétence, indispensables à l'exercice de la profession. Il contribue à promouvoir la santé 
publique et la qualité des soins. 

Le conseil national de l'ordre prépare un code de déontologie, édicté sous forme d'un décret en 
Conseil d'Etat. Ce code énonce notamment les devoirs des infirmiers dans leurs rapports avec 
les patients, les autres membres de la profession et les autres professionnels de santé. 

 
Article L. 4312-2   

L'ordre national des infirmiers assure la défense de l'honneur et de l'indépendance de la 
profession d'infirmier. Il en assure la promotion.  

Il peut organiser toutes oeuvres d'entraide et de retraite au bénéfice de ses membres et de leurs 
ayants droit.  

Il étudie les questions ou projets qui lui sont soumis par le ministre chargé de la santé, 
concernant l'exercice de la profession. Pour ce faire, il peut consulter les associations 
professionnelles, les syndicats, les associations d'étudiants en soins infirmiers et toute 
association agréée d'usagers du système de santé.  

En coordination avec la Haute autorité de santé, il participe à la diffusion des règles de bonnes 
pratiques en soins infirmiers auprès des professionnels et organise l'évaluation de ces 
pratiques.  

Il participe au suivi de la démographie de la profession d'infirmier, à la production de données 
statistiques homogènes et étudie l'évolution prospective des effectifs de la profession au regard 
des besoins de santé.  

Il accomplit ses missions par l'intermédiaire des conseils départementaux ou 
interdépartementaux, des conseils régionaux et du conseil national de l'ordre.  
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Article L. 4312-3   

I. - Le conseil départemental ou interdépartemental de l'ordre des infirmiers, placé sous le 
contrôle du conseil national, remplit, sur le plan départemental, les missions définies à l'article L. 
4312-2. Il assure les fonctions de représentation de la profession dans le département ainsi 
qu'une mission de conciliation en cas de litige entre un patient et un professionnel ou entre 
professionnels.  

II. - Le conseil départemental est composé de membres titulaires et d'un nombre égal de 
membres suppléants. Ces représentants sont élus au suffrage direct par scrutin uninominal, 
pour une durée de quatre ans, avec renouvellement de la moitié des élus tous les deux ans, 
comme suit :  

- les représentants des infirmiers relevant du secteur public sont élus par les infirmiers inscrits 
au tableau et relevant du secteur public ;  

- les représentants des infirmiers salariés du secteur privé sont élus par les infirmiers inscrits au 
tableau et salariés du secteur privé ;  

- les représentants des infirmiers exerçant à titre libéral sont élus par les infirmiers inscrits au 
tableau et exerçant à titre libéral.  

Le conseil départemental élit en son sein son président tous les deux ans après renouvellement 
de la moitié du conseil.  

Le nombre des membres de chaque conseil départemental ou interdépartemental est fixé par 
voie réglementaire compte tenu du nombre d'infirmiers inscrits au dernier tableau publié. 
Aucune des trois catégories de représentants susmentionnées ne peut cependant détenir à elle 
seule la majorité absolue des sièges au sein du conseil départemental.  

Les infirmiers inscrits au tableau de l'ordre, appelés à élire les membres du conseil 
départemental ou à procéder au remplacement des membres du conseil dont le mandat vient à 
expiration, sont convoqués par les soins du président du conseil départemental en exercice et, 
en cas d'empêchement, par les soins du conseil national de l'ordre, les frais restant à la charge 
du conseil départemental intéressé.  

Une convocation individuelle est adressée, à cet effet, à tous les infirmiers du département et 
inscrits au tableau de l'ordre, au moins deux mois avant la date fixée pour les élections. Le vote 
s'effectue sur place, par correspondance ou par voie électronique.  

Un décret en Conseil d'Etat fixe les modalités d'élection du conseil départemental ou 
interdépartemental, la durée du mandat des conseillers départementaux et la périodicité de 
renouvellement de ces mandats. 

III. - Les articles L. 4123-1, L. 4123-2, L. 4123-5, L. 4123-7, les troisième et quatrième alinéas de 
l'article L. 4123-8, les articles L. 4123-9 à L. 4123-12 et L. 4123-15 à L. 4123-17 sont 
applicables aux infirmiers dans des conditions fixées par voie réglementaire.  

Article L. 4312-4  
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Les conseils départementaux ou interdépartementaux de l'ordre des infirmiers tiennent séance 
avec les conseils départementaux ou interdépartementaux des autres ordres professionnels 
pour l'examen de questions communes aux professions intéressées.  

Article L. 4312-5   

I. - Le conseil régional, placé sous le contrôle du conseil national, remplit, sur le plan régional, 
les missions définies à l'article L. 4312-2. Il assure les fonctions de représentation de la 
profession dans la région ainsi que la coordination des conseils départementaux ou 
interdépartementaux.  

Il étudie les projets, propositions ou demandes d'avis qui lui sont soumis par les instances 
compétentes en matière de santé sur le plan régional. Il est consulté sur le plan institué par 
l'article L. 214-13 du code de l'éducation avant l'approbation de ce plan par le conseil régional 
intéressé.  

Il peut décider la suspension temporaire du droit d'exercer en cas d'infirmité du professionnel ou 
d'état pathologique rendant dangereux l'exercice de sa profession. Le conseil peut, en ce cas, 
se réunir en formation restreinte.  

Les délibérations du conseil régional ne sont pas publiques.  

II. - Les décisions des conseils régionaux en matière d'inscription au tableau et de suspension 
temporaire du droit d'exercer en cas d'infirmité ou d'état pathologique rendant dangereux 
l'exercice de la profession peuvent faire l'objet d'un recours hiérarchique devant le conseil 
national.  

III. - Le conseil régional est composé de membres titulaires et d'un nombre égal de membres 
suppléants. Ces représentants sont élus au suffrage direct par scrutin uninominal, pour une 
durée de quatre ans, avec renouvellement de la moitié des élus tous les deux ans, comme suit :  

- les représentants régionaux des infirmiers relevant du secteur public sont élus par les 
représentants départementaux des infirmiers relevant du secteur public ;  

- les représentants régionaux des infirmiers salariés du secteur privé sont élus par les 
représentants départementaux des salariés du secteur privé ;  

- les représentants régionaux des infirmiers exerçant à titre libéral sont élus par les 
représentants départementaux des infirmiers exerçant à titre libéral.  

Le conseil régional élit en son sein son président tous les deux ans après renouvellement de la 
moitié du conseil.  

Un décret fixe le nombre des membres de chaque conseil régional, compte tenu du nombre 
d'infirmiers inscrits au dernier tableau publié. Aucune des trois catégories de représentants 
susmentionnées ne peut cependant détenir à elle seule la majorité absolue des sièges au sein 
du conseil régional.  

Lorsque les membres d'un conseil régional mettent celui-ci dans l'impossibilité de fonctionner, le 
représentant de l'Etat dans la région, sur proposition du conseil national de l'ordre, peut, par 
arrêté, prononcer la dissolution du conseil régional. Il nomme dans ce cas une délégation de 
trois à cinq membres suivant l'importance numérique du conseil dissous. Jusqu'à l'élection d'un 
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nouveau conseil organisée sans délai, cette délégation assure la gestion des affaires courantes 
ainsi que les fonctions attribuées au conseil.  

En cas de démission de tous les membres du conseil, une délégation assurant les fonctions 
précitées est nommée dans les mêmes conditions.  

En cas de démission de la majorité des membres de cette délégation, celle-ci est dissoute de 
plein droit et, jusqu'à l'entrée en fonction du nouveau conseil, ses fonctions sont exercées par le 
conseil national.  

Un décret en Conseil d'Etat fixe les modalités d'élection du conseil régional, la durée du mandat 
des conseillers régionaux et la périodicité de renouvellement de ces mandats. 

IV. - Le conseil régional comprend une chambre disciplinaire de première instance.  

Les articles L. 4124-1 à L. 4124-3 et L. 4124-5 à L. 4124-8, le premier alinéa des articles L. 
4124-9, L. 4124-10 et L. 4124-12, l'article L. 4124-13 et le premier alinéa de l'article L. 4124-14 
sont applicables aux infirmiers dans des conditions fixées par décret en Conseil d'Etat.  

L'employeur informe le président du conseil régional de l'ordre de toute sanction disciplinaire 
mentionnée au premier alinéa de l'article L. 4311-26, prononcée en raison d'une faute 
professionnelle à l'encontre d'un infirmier relevant du secteur public.  

Article L. 4312- 6  

Les conseils régionaux de l'ordre des infirmiers peuvent tenir séance avec les conseils 
régionaux ou interrégionaux des autres ordres professionnels pour l'examen des questions 
communes aux professions intéressées.  

Article L. 4312-7  

I. - Le conseil national de l'ordre remplit sur le plan national les missions définies à l'article L. 
4312-2. Il élabore le code de déontologie. Il veille à l'observation, par tous les membres de 
l'ordre, des devoirs professionnels et des règles édictées par ce code. Il étudie les questions ou 
projets qui lui sont soumis par le ministre chargé de la santé.  

Il peut, devant toutes les juridictions, exercer tous les droits réservés à la partie civile 
relativement aux faits portant un préjudice direct ou indirect à l'intérêt collectif de la profession 
d'infirmier, y compris en cas de menaces ou de violences commises en raison de l'appartenance 
à cette profession.  

Le conseil national est assisté par un membre du Conseil d'Etat ayant au moins le rang de 
conseiller d'Etat et avec voix délibérative, nommé par le ministre de la justice ; un ou plusieurs 
suppléants sont désignés dans les mêmes conditions.  

Les délibérations du conseil national ne sont pas publiques.  

II. - Le conseil national fixe le montant unique de la cotisation versée à l'ordre par toute 
personne inscrite au tableau.  

Il répartit le produit de cette cotisation, entre les conseils en fonction de leur charge, en précisant 
la part consacrée au fonctionnement des chambres disciplinaires.  
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La cotisation est obligatoire. Toutefois, la cotisation n'est pas due par l'infirmier ou l'infirmière 
réserviste sanitaire dès lors qu'il ou elle n'exerce la profession qu'à ce titre.  

Le conseil national gère les biens de l'ordre et peut créer ou subventionner des oeuvres 
intéressant la profession d'infirmier ainsi que des oeuvres d'entraide.  

Il contrôle la gestion des conseils régionaux ainsi que départementaux, lesquels doivent 
l'informer préalablement de la création et lui rendre compte de la gestion de tous les organismes 
dépendant de ces conseils.  

Il valide et contrôle la gestion des conseils régionaux ainsi que départementaux. Il reçoit de ces 
derniers leurs règlements budgétaires et comptables. Le conseil national peut demander tout 
autre document qui lui semble nécessaire. Les modalités de cette validation et de ce contrôle 
sont fixées par des règlements de trésorerie élaborés par le conseil national et applicables à 
l'ensemble des instances ordinales. Les conseils doivent l'informer préalablement de la création 
et lui rendre compte du fonctionnement et de la gestion de tous les organismes qui dépendent 
d'eux. 

Un commissaire aux comptes certifie annuellement les comptes du conseil national. 

Le conseil national peut, en raison de difficultés de fonctionnement liées à la situation de la 
démographie de la profession d'infirmier ou à une insuffisance d'élus ordinaux, provoquer le 
regroupement de conseils départementaux ou interdépartementaux par une délibération en 
séance plénière. 

III. – Le conseil national est composé de membres titulaires et d'un nombre égal de membres 
suppléants. Ces représentants sont élus au suffrage direct par scrutin uninominal, pour une 
durée de quatre ans, avec renouvellement de la moitié des élus tous les deux ans, comme suit :  

- les représentants nationaux des infirmiers relevant du secteur public sont élus par les 
représentants régionaux des infirmiers relevant du secteur public ;  

- les représentants nationaux des infirmiers salariés du secteur privé sont élus par les 
représentants régionaux des salariés du secteur privé ;  

- les représentants nationaux des infirmiers exerçant à titre libéral sont élus par les 
représentants régionaux des infirmiers exerçant à titre libéral.  

Le conseil national élit en son sein son président tous les deux ans après renouvellement de la 
moitié du conseil.  

Un décret en Conseil d'Etat fixe le nombre des membres du conseil national, compte tenu du 
nombre d'infirmiers inscrits au dernier tableau publié. Aucune des trois catégories de 
représentants susmentionnées ne peut cependant détenir à elle seule la majorité absolue des 
sièges au sein du conseil national.  

Lorsque les membres du conseil national mettent celui-ci dans l'impossibilité de fonctionner, sa 
dissolution est prononcée par décret pris sur la proposition du ministre chargé de la santé.  

En cas de dissolution du conseil national ou en cas de démission de tous ses membres, le 
ministre chargé de la santé nomme une délégation de cinq membres. Cette délégation organise 
l'élection d'un nouveau conseil sans délai. Elle règle les affaires courantes, assure les fonctions 
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qui sont attribuées au conseil et statue sur les recours contre les décisions des conseils 
régionaux en application du code de déontologie.  

Un décret en Conseil d'Etat fixe les modalités d'élection du Conseil national, la durée des 
mandats des conseillers nationaux et la périodicité de renouvellement de ces mandats.  

IV. - Le conseil national comprend en son sein une chambre disciplinaire nationale qui connaît 
en appel des décisions rendues par les chambres disciplinaires de première instance. L'article L. 
4122-3 est applicable aux infirmiers.  

V. - Les dispositions de l'article L. 4132-6 relatives à la commission de contrôle des comptes et 
placements financiers sont applicables au conseil national de l'ordre des infirmiers.  

Article L. 4312-8  
 
Le conseil national de l'ordre des infirmiers peut tenir séance avec les conseils nationaux des 
autres ordres professionnels pour l'examen des questions communes aux professions 
intéressées. 
 
SECTION V Dispositions communes 
 
Article L. 4312-9  
 
Les articles L. 4125-3 à L. 4125-3-1, L. 4125-5 et L. 4126-1 à L. 4126-6 sont applicables à la 
profession d'infirmier dans les conditions fixées par voie réglementaire. 

 


